
info
CONTENU

1 Prime syndicale

Ed
ite

ur
 re

sp
on

sa
bl

e 
: C

SC
 b

ât
im

en
t -

 in
du

st
rie

 &
 é

ne
rg

ie
, R

ue
 R

oy
al

e 
45

, 1
00

0 
Br

ux
el

le
s.

BRIQUETERIES | CP 114 | NOVEMBRE 2024

©
S
hu

tt
er
st
oc

k

©Shutterstock

TELECHARGEZ 
NOTRE APP 

Scannez et
découvrez 

l’app ACV-CSC 

Rue Royale 45 – 1000 Bruxelles – T 02 285 02 11 – cscbie@acv-csc.be – www.lacsc.be/cscbie – Q cscbie.syndicat – E ACVBIE - CSCBIE

1. PRIME SYNDICALE

Qui a droit à cette prime ?
Deux conditions doivent être remplies simultanément : 

 █  Vous avez travaillé dans une briqueterie dans la période du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024 (ou vous êtes 
parti en RCC durant cette période) ;

 █ Vous êtes affilié à la CSC bâtiment - industrie & énergie.
L’attestation de la prime syndicale vous est envoyée directement par la poste à votre domicile (donc 
plus via votre employeur).  L’envoi a lieu dans le courant du mois de novembre 2024. 
Contrôlez bien si vos données sont correctes et veillez à ce que vous soyez en règle avec le paiement de 
votre cotisation d’affiliation !
N’oubliez pas de noter votre numéro de compte en banque sur l’attestation et de la signer. Déposez 
ensuite cette attestation dans une boîte postale de la CSC ou dans un secrétariat de la CSC. Vous pouvez 
également la remettre à un délégué CSC dans votre entreprise. Dès réception, nous nous occuperons du 
paiement de votre prime syndicale.  

Montant
Si vous avez travaillé une année complète, vous recevrez une prime syndicale de 145 € ou de 12,08 € par 
mois entamé.
Si vous avez été en RCC pendant toute l’année, la prime s’élèvera à 90 € ou à 7,50 € par mois de RCC.

Quand la prime sera-t-elle payée ?
Le paiement de la prime syndicale est prévu à partir du mardi 12 novembre.

Vous avez encore des questions ?
N’hésitez pas à contacter votre délégué CSC !



La sécurité sociale et les services publics vont-ils être
démantelés?

Allons-nous devoir travailler plus longtemps et plus durement?

Vont-ils encore s'attaquer à l'index?

Nous ne nous laisserons pas entraîner dans le désert.
Restez au courant, lisez le journal Arizona!

www.lacsc.be/arizona


